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Rapports de la Commission RoyaJé nommée pour s'enquérir d'u~ différend dans. 
· les Industries de l'extraction de la houille, de la fabrication de l'acier 

et de la construction des navires dans la Nouvelle-Écosse. 

DES r!1pports ont· été reçus de ia Com-
mission Royale nommée pour s'en

quérir des différends existant dans les 
industries de l'extraction de la houille, 
de la fabrication de l'acier et de la cons
truction des navires dans la Nouvel1e
Ecosse. La Commission était composée 
comme suit: l'honorable M~ le juge 
Jose ph A. Chisholm, président; le Rév. 
Dr John Fon·est et M. J. B. McLachlan .. 
Les différends ont été examinés et des 
rapports sur ces différends présentés, 
affectant les compagnies suivantes et 
leur~ employés : 

.. 
\ ... 

1. La Nova Scotia Steel and Coal 
Company, Limited, et ses employés 
dans l'aciérie de Sydney Mines, 
N.-E. 

2. La Nova Scotia Steel and Co al 
Company, Limited, et certains de 
ses employés, laveurs, cheminots, 
expéditeurs-et ajusteurs de charge
ments, à North Sydney, membres 
de l'Amalgamated Mine Workers 
of Nova Scotia, et les constructeurs 

de routes employés à la houillère 
Florence. 

3. La Nova Scotia Steel and · Co al 
Company, Limited, et ses employés 
à 1 'aciérie de Trenton, N.-E. 

4. La Eastern Car Company, Limited, · 
et ses employés à Trenton, N.-E. 

5. J. W. Cummings and Son, Limited, 
New Glasgow, N.-E., et leurs em
ployés, membres 'de certaines asso

ciations ouvrières. 

6. La Dominion Iron and Steel Corn-. 
pany, Limitèd, et ses employés à 

l'aciérie de Sydney, N.-E. 

.. 

Rapport Re Nova Scotia · Steel and Coal 
Company; Limited, et ses employés 

à Sydney Mipes, N.E. ·· 

Dans la question de la Loi des Enquêtes, Chapi
tre 104, Statuts Revisés du Canada, 1906, · 
et dans la question de la Loi des Enquêtes.· 
en matière de Différends Industriels, 1907, 
et dans la question des différends entre la. 
Nova Scotia Steel and Coal_Company, Limi
tecl, et ses employés à l'aciérie de Sydney 
Mines, Nouvelle-Ecosse. 

A l'honorable T. W. CrotheFs, C.R., député, 
Ministre du travail, · 

Ottawa. 

Monsieur, 
Les soussignés, membres- c1 'une Commisston

nommée par Son Excellence le gouverneur' géné
ral en -conseil le 22ème jour d'avril 1918, pour· . 
s'enquérir des différends ci-dessus, entre autres,. 
ont l'honneur de faire rapport èbmme suit: 

Les membres de la Commission se sont réu
nis à l'hôtel de ville, Sydney Mines, N.E., le· 
mardi 30 avril, à 10 heures du matin. Après 
avoir prêté, le ferment prescrit, la Commission 
"e mit en devoir d'entendre les témoignages. des: 
employés et de la compagnie. Les demandes-

. cles' employés étaient comme suit: 
'' 1. Nous demandons que la compagnie ren-

11 contre les représentants de tous les· employés
'' de l'aciérie pour discuter tous griefs qui 
'' pom·ro11t ~e produire ou pour le rajustement: 
''des salaires. 

'' 2. Que la compagnie perçoive nos con tri
''butions Je 1 'union, avec l'entente que nous
''paierons la commission régulière demandée· 
''pour les autres perceptions. 

'' 3. Que ùans le cas où un ouvrier sera appc-· 
11 lé à faire <h travail d'urgence le dimanche· 

. •1 'ou nu jour· de fête, Ja compagnie paie pour 
''dix heures llour lm travail de cinq heures orr 
''moins, et à raison de temps double pour tout: 
' 1 travail de plus de cinq heures, et de temps 
' 1 et demi pour le travail réguJier, et ,que. tous
"les autJ·e,; jours temps et détni soit payé pour 
11 ]e travail Stlpplémentaire. 

'' 4. Pour tout travail de .journalier dans et 
''autour de 1 'aciérie, la compagnie devra payer 
''trente cents par beure. • 

'' 5. La compagnie devra accorder à tous Jes 
"hommes travaiJlant .dans et autour de l'acié-
' 1 rie, qui ·ne sont pas spécifiés ci-dessus, une . 
' 1 augmentati<Jn de 20 pour. 'èent de leur taux 
"par jour . 
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"6. Tous les employés travaillant S\ù' et au- I~ems Nos 4 à 8, inclusivement. Salaires . 
... tour du. quai au minerai recevront une aug- La Conimission reconnaît la force. de l'ar gu- 1 

"mentatio11 de 20 pour cent. meut au sujet de ·)a forte augmentation du coût 
de la vie,. et tient èompte des augmentatioliS 

"7. La compagnie. accordera mie augi11enta- accordées par la compagnie "en ces dernières an-
• 'ti on de 10 pour cent à tous les briqueteurs. nées. Le fardeau résultant de l'augmentation 

H 8. Aux réparateurs mécaniques du ·coût de la vie retombe le plus lourdement 
sur le journalier. Les employés mieux payés 

de première classe · · · · ·: · · · 50c par heure, ~ 'm1 aperçoivent aussi, cela va sans dire, mais 
de -Eèconcle _clas~e . . . . . . . . . 45c par heure, 1ls le partagent dans nue certaine mesure avec 
<le troisième classe ... · ..... 35c par heure. tous les autres citoye11S. Nous désirons que le 

journalier qui travaille pour nu prix fixe re
' 

1 9. Les taux ci-dessus mentionnés devront çoiYe au moins un salaire. vital et, à cette fin, 
'

1 être en vigueur Je et après le 1ôème jour de 11ous recommandons que la compagnie soit in
' 

1 février. A.D. 1918.'' Yitée à accorder les augmentations ci-dessous 
meutionnée's, lesquelles ùevront prendre effet à 

La Commission ~iégea le 30 avril et les ler compter du pren'lier jour d'avril 1918: 
et 2 mai 1918, et après avoir ·entendu la preuve Le journalier recevant- ·· 
et les ]J.laido,•ers des <leux côtés, remit la pré-

• 24c par· heure recevra 27 clf2 par heure, 
Paration de son ral)IJOl't J·usqu 'à ce que des 

25c par . heme recevra 28c . par heure, -séances eussent eu lieu à Ne\Y Glasgow et à 
S , , 1 - 1 A • 26c par heure recevra 28clh par· heure, yc111ey, ou p us1eurs ( es memes questiOns 
étaient eiJ J. eu. Au . cotll'S des IJrocédures les 27 c par heure recevra 29c par heure, 

28c par heure recevra 29clf2 par heure, 
membres de la Commission es~ayèrent de trou- 29 c et moilis cle 30c 
ver une voie à nn J'ègleme11t mutuel de tous les · 
<1ifféren<ls, mais sans résultat. . Le 18 mai, la par heure recevra. . 30c par heure. 

Commission s'employa à l'étlHle des questions Qüant à toutes les autres a.ngmeiltations' de
qui font le sujet cle ce différend et à la pré· - mandées, la Commission ne croit pa'li devoir les 
paratio11 rle ce rapport. recommander dans les circonstances actuelles. 

·Items 1 et 2. Reconnaiss~nce iles unions, etc. 

C'est là et a été depuis longtemps lllle ques-
. tion controversée, et toute déclaratio11 pour ou 
contre la. l)rétention à )a reco1maissance, serait, 
au jugement des commissaires, de. peu de valeur 
dans cette cause. La Commission recommande 
eependant que la compagnie soit requise de rece· 
·voir et entendre de temps à autre un comité . 

S~ les parties à CG ùifférend acceptent les 
recommandations cle la 'Commission, les com
misr:aires .désirent exprimer 1 'espoir que·. les 
deux parties obEerveront les tern1es qu règle
ment ainsi effectué pendant au moins un an 
à compter du 1er avril 1918. 

Le tout respectueusement soumis. 

1
. i.le ses propres employés, ·se présentant conu11e 

;. tel devant ·les officiers de la compagnie, pour 
~ discuter et, là où il est admis qu'ils existent, 
f: Tégler les griefs dont leS employés se plaindront. 

Ces gdefs 1:1euvent être d'abord présentés au 
'· 'Bupérietù· immédiat,· et si 'le comité n'est pas 

satisfait de sa décisio11, ils• pourront être portés 
deva1Jt le surintendant du départemcJlt, et de 

~ , lui, s'il est nécessaire, au président. de la com· 
'' pagnie. Les détails d.e 'la procédure peuvent 
t être lai~sé~; à régler e11tre la compagnie et ses 
~· ~mployés; le seul point stir lequel la Comnü~sion 
'1. insisterait, jusqu 'à ce qu'un autre plan soit 
f arrêté, est que les employés· choisissent parmi 
t~ eux un petit. comité eha1·gé des .confé1~ences mu- · 
t tuelles quancl i1 se produira. cles griefs. 

(Signé) 

(Signé) 
(Signé') 

JOSEPH A.. CHISHQJ,:M:, 
Président. 

JOHN ]i'ORREST, 
J. B. McLACHLAN, 

Commissaires. 
Fait ce 18 m'à.i 1918. 

~ t: Item' No 3. Travail dn dimanche et des jours 
~,· (le fête. ,, 
fl:. 
~~· 
~.' 

Il existe (Jans l'établis.sement de la compa· 
gnie •ce qui est connü sous le nom de travail de 
sept jours; c 'est-à,dire le travail co1\tinu jour. 
et nuit pe11dant toute la. semaine. Les taux 
pour ce travail, sont :fixés, et fixés sm· la base 
de sept jouJ.·s de travail. Il y a aussi ·elu ti'avail 
·de réparatio11 qui est fait le dimanche, qui ·est 
payé à raisou de taux et demi. La Commission 

·;~ ~st ~'avis que l'anangement actuel ne denait 
pas être changé. . 

•· •• ,i_,, 

Rapport Re Nova Scotia' St~el and Co~l 
Company, Limited, et ses employés à· 

North Sydney, N.E., et les cons~ 
tructeurs de routes à la 

houillère Florence 

Dans la.question ùe la J.,oi cles Enquêtes,·Chapi
tre 104, Statuts J:tevisés du Canada, 1906, 
et <lans. la question de la Loi des Enquêtes 
en matièÎ·e cle Différends Industriels, 19071 · 

et ila11S la question des différends entre cer· 
tains employés cle la Nova Scotia' Steel and 
Coal Compa.ny, Li_mited,· de. Sydney Milies, 
N.E.,. et ladite compagnie. 

A l'hOlJor.:i.b1e T. W. Orothers, C.R., ùéputé, 
Ministre du travail. 

Mousieur, 
Deux différends e11tre les employés· ci-dessus 

et ladite compagnie pnt été soumis à la Com· 

/,-,·~ \~!\'.-·· 

·' ,, 
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mission par une dépêche télégraphique du sous
ministre. Un provient de certains membres des 
Amalgamated Mine W orkers of Nova Scotia, 
laveurs, cheminots, expéditeurs et ajusteurs de 

_ chargements à North Sydney, qui réclament 
1 'avantage d'un contrat en date . du mars 
1918 et signé par ladite compagnie et les' re· 
présentants desdits Amalgamated Mine W or· 
kers of Nova Scotia. L'autre a trait aux 
plaintes fa.ites par les constructeurs de routes 
employés à la houillère Florence, au sujet de 
la dernière question mentionnée. · · 

Une courte histoire de la cause pourra expli· 
quer la difficulté qui s'est produite. Jusqu 'à 
avril dernier, les constructeurs de routes ou 
poseurs de rails cle la houillère l~lorence rece· 
vaient $2.39 par jour, et il y avait deu .. " équipes 
pour les tournants et les courbes, et une équipe 
pour relever les tournants et raccorder la voie. 
En avri~ de cette année un contrat fut signé 
entre les représentants de la compagnie et les 
représentants des mineurs. D'a11s' ce contrat 
le paragraphe suivant concerne -la pose des rails: 
· c .. 11 TQut travail de pose de rails dans la sec· 
ti ou sera fait au taux actuel jusqu 'à ce qu'un 
contrat de tonnage ait été conclu.'' 

Les. poseurs ·de ·rails d.e la galerie sud de la 
mine ·Florence prétendent qu'ils n'ont jamais 
consenti au taux:. actuel. 

La compagnie affirme que la veine dans la 
galerie sud est d'à peu peu près 5 ·pie'ds et 6 
pouces, tandis que dans les autres galeries elle 
n'est que d'à peu près 4 pieds et 6 pouces. 
Le taux de tonn~tge dans la galerie sud devrait 
être plus bas que dans le cas de 1~ veine plus 

!?Ont reconnus comme tels parce que leurs con
tributions à 1 'union sont déduites au bureau 
de la compagnie. Si ces faits sont tels. qu'ex· 
posés, la Commission croit · que J(mr réclama. 
tion est bien fondée et recommande que la 
compagnie soit invitée à accorder aux employés 
1 'avantage du contrat. 

Le tout respectueusement soumis. 

(Signé) 

(Signé) 

(Signé) 

JOSEPH A. CHISHOLM, 
Prési~nt. 

JOHN FORREST1 ' 

J. B. MCLACHLAN, 

Commissaires. 
Fait ce 18 mai 1918. 

Rapport Re Nova Scotia · Steel and Coal 
Company, Limited, et ses employés 

à Trenton, N.E. 

'Dans ]a question de la Loi des Enquêtes, Chapi
tre 104, Statuts Revisés du Canada, 1906, 
et dans la ,question de la Loi des Enquêtes 
en matière de Différends Industriels, 1907, 
et dans la question des différends entre. Ja ' 
Nova Scoti.a Steel and Coal Company, Limi
ted, et ses employés à 1 'aciérie de Trenton, 
N.E. 

A 1 'honorable T. W. Crothers, C.R., député, 
Ministre du travail, 

Ottawa. 
petite. . · 

ves poseurs. de- ràils de la galerie sud main: Monsieur' 
tiennent que, ·à cause du caractère onduleux du Les soussignés, membres d'une Commission · 
fond de leur veine, non seulement le travail. nommée par. Son Excellence 1~ gouverl).eur· géné· 
est plus dur, mais 1 'abattage de la houille est rai en conseil le 22èrne jour d'avril 1918, pçur 
plus dif~cile, et par conséquent une petite . · s .. 'enquérir des différends ci-dessus, entre au
quantité de houille est abattue~ et que même tr~s; 011t l'honneur de faire rapport comme 
s'ils recevaient le mêm~ taux de tonnage; leur ·::suit: • 
~alaire serait inférieur à celui des a~tres po· . Les membres de la Commission se sont réunis 
seurs de rails et de l;>eaucoup inférieur ·à celui . à 1 'hôtel de ville à Trenton et ensuite à 1 'hôtel 
.qu'ils. recevaie:Qt en vertu d.e l'!ln~ien ar.railge~· .. de ville de Ne": <i-lMgow, N.E., le vendredi 3 
ment. • · . · · . · • · niai 1918, à 10 heures dù matin et à 2 heures 

Vos éonunissai':res• croi~nt. que c'est là une de' l'après-midi respectivement. Les demandes 
question qui devrait être étudiée .sérieusement des employéa sont ·exposées en détail dans u~ 
par les officiers de la compagnie, que le carac· mémorandu~ qui ac.compagne ce rappol't. Elles · 
tère exceptionnel de. la galerie de mi~e devrait. ont trait principalement à la reconnaissance 
être pris .en consi<tération et le taux de ton- des diverses unions ouvrières auxquelles appar
nagé augmenté de fiçon de donner aux em- .tiennent les employés et_à la percept.ion des 
ployés. un taux de salaire ir peu près semblable contributions aux unions, au travail du diman
à èelui des elilployés ·de l'autre· galerie, ·et au :che et des jours. de fête, à certab1es augmen
moins quelque chose .. n 'approchant ce qu'ils re· tati ons rle salaires, et à un certain nombre de 
cewpent . avant -que ctl . changement l\it été in- questions secondaires que l'on trouvera dans le 
'tro~uit. · mémorandum. · 

L'aut.re prétention est que certains employés, 
. • membres des Amalgamated Mine Workers of 

· Nova Scotia., qui sont ·cJàssés par )a compagnie 
<:omme étant attachés au département de 1 'acier, 
·.devraient avoir l'avantage dn contrat ci-dessus 
mentionné. Le contrat est fait avec les Amal
gamated Mine Workers Qf Nova Scotia. Ces 
employés sont membres de cette associatiôn et 

' 

. La Commission a siégé les 3, 4; 6, 7 et 8 mai 
1918, et après. avoir entendu la preuve et les 
plaidoyers de.s .deux côtés renvoya la prépa.~a-

. tion de son rapport jusqu 'à ce q~e I 'enquete 
eilt été faite à. Sydney, où plusieurs des mêmes 
questions étaient (m ·.jeu. Au cours de procé
dures, les lnembres de la Commission essayèrent 
de:'trouver p1oyen d'en arriver à un arrange·_ 
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ment mutuel, mais sans résultat. Le 18 mai 
la Commission était occupée à 1 'étude des ques
tions qui font le sujet de ces différends et à la 
préparation de ce. rappbrt. 

Reconnaissance des unions, etc. 

C'est là et a été depuis longte~ps une ques
tion controversée, et toute déclaration pour ou 
contre la prétention ·à la 1·econnaissance serait, 
au jugement des commissaires, de peu de va
leur dans cette cause.· La Commission recom
mande ce:pendant que la compagnie soit priée 
de recevOir et entendre de temps à autre un 
cdmité de ses p1·opres employés, se présentant 
comme tel devant les officiers de la compagnie, 
pour discuter et, là où il est admis qu'ils exis
tent, régler les griefs dont les employés se 
plaindront. Ces griefs peuvent d'abord être 
présentés au supérieur immédiat, 'et si le comité 
n'est pas satisfait de sa décision, ils pour
ront être portés devant ·le surintendan~ du 
département, et de lui, s'il est nécessaire, au 
})r-ésident de la compagnie. Les détails de la 
procédure peuvent être laissés à régler entre la 
compagnie et ses· employés; · le seul point sur 
lequel la Commission insisterait, jusqu 'à ce 
'qu'un autre plan sdit ·arrêtée, est que les em
ployés choisissent parmi eux un petit comité 
chargé des conférences mutuelles quand il se 
produira des griefs. . 

Travail du dimanche et des jours de fête. 

n existe dans 1 'établissement de la compa
gnie èe qui est connu sous le nom de travail 
de sept jours, c'est-à-'dire le travail continu 
jour et nuit pendant toute la semaine. Les 
taux pour ce travail sont :fixés, et :fixés .sur la 
base de sept jours de travail. Il y a aussi du 
travail de réparations qui est fait le dimanche, 
qui ·est payé à raison de taux et demi. La 
Commission est d'avis que 1 'arrangement ac
tuel ne devrait pas être changé. 

Salaires. 

La Cômmission reconnaît la force de 1 'argu
ment au sujet ·de la forte augmentation du 
coût de la vie, et tient compte des augmenta
tions accordées par la compagnie en ces der
nières années. Le fardeau résultant de 1 'aug
mentation elu coût de la vie retombe le plus 
lourdement sur . le journalier. Les employés 
mieux payés s'en aperçoivent.aussi, cela va sans 
dire, mais ils le partagent dans une certaine 
mesure avec tous les autres citoyens .. Nous dé
sirons que le journalier qui travaille pour un 
prix :fixe reçoive au moins un sala.ire vital et à 
cette :fin nous recom.mandons que ]a compagnie 
soit inYitée à aècorder les augmentations ci
dessous mentionnées, lesquelles devront prendre 
effet à compter du premier ,jour d'avril 1918: 

Le journalier recevant-

24c par heure recevra 27c% par heure, 
25c par heure recevra 28c par-heure, 
26e par heure recevra 28clh par heure, 
27c par heure recevra 29c par h~ure, 

28c par heure recevra 29c% ·par heure, 
29c et moins de aoc 

par heure recevra .. 30c par heure. 

Quant à toutes les autres augmentations de
~andées, la C?mmission ne croit pas devoir 
les recommander clans les ·circonstances ac· 
tu elles. 

Si les parties à ce différend acceptent les 
recommandations de la Commission, les com
missaires désirent e"-rprimer 1 'espoir que les 
deux parties observeront les termes du règle
nient ainsi. effectué pendant au moins un an 
à compter ùu 1er .avril 1918. 

Le tout respectueusement soumis. 

(Signé) 

(Signé) 
(Signé) 

JOSEPH A. CHISHOLM:, 
Président. 

JOHN FORREST1 

J. B. McLACRLAN, 
Commissahes. 

Fait ce 18 mai 1918. 

Rapport Re Eastern Car Company, Limited, 
et ses employés à Trenton, N.E. 

Dans la question de là Loi des Enquêtes, Ohapi· 
tre 104, Statuts Revisés du Canada, 1906, 
ct dans la question de la Loi des Enquêtes 
en matière de Différends Industriels, 1907, 
et dans la question des différends entre 
la Eastern Car Company, Limited, et ses 
employés à _T1·enton, Nouvelle-Ecosse. 

A l'honorable T. W. Orothers, C.R., député, 
Ministre du travail, 

Ottawa. 

Monsieur, 
Les soussignés, membres de la Commission 

nommée par Son Excellence le gouverneur géné-
ral en conseil Je 22ème jour d'avril 1918, pour .... 
s'enquérir des différends ci-dessus, entre autres, · · · 
ont '1 'honneur de faire rapport comme suit: . .. . 

Les membres de la Commission se sont réu
nis à 1 'hôtel de ville, à Trenton, N.E., le ve~~· 
dredi 3 mai 1918, à 10 heures du matin, et 
ensuite à l'hôtel de ville de New Glasgow, N.E., 
à 2 heures de l'après-midi. Les d.emandes des 
employées sont exposées en détail dans' un mé- . 
moranc1um qui accompagne ce rapport. Elles 
ont trait principalement 1\ la reconnaissance 
des diverses unions ouvrières auxquelles appar
tiennent les employés et à la perception des 
contributions aux un.ions, au travail du diman-· 
che· et des jours de fêtes légales, à certaines 
n.ugmentations de salaires, et à tm certain nom
l)l'e de questions secondaires, que 1 'on ·trouvera 

. dans Je· mémorandum. Cette eompa.gnie s'oceu
p~ de construire des wagons de chemins de fer 
et aussi des navires. · 
. La Commission li siégé les 3, 4, 6, 7 et 8 mai 
1918

1 
et après avoir- entendu la preuve et les 
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plaidoyel's des deux côtés remit Ja prépara
tion de son rapport jusqu 'à ce que les m1quêtes 
.à d'autres endroits concernant ces différends 
fussent terminées. Au cours des procédures les 
membres de la Commission essayèrent de trou
Yer un moyen d'en ~rriver à un règlement mu
tuel de tous les différends, mais sans résultat. 
Le 18 mai la Commission a été occupée à 1 'é· 
tnde des questions qui font le sujet de ce diffé
renrl et à la préparation de ce rapport. 

Reconnaissance des Ul;I.ions, etc. 

C'est là et a été depuis Iongtem ps une ques
tion controversée, et toute déclaration pour ou 
<'OI!t1'e la prétention à la reconnaissance. serait, 
au jugement des com~nissaires, de peu de valeur 
dans cette cause. IJa Commissio11 recommande 
cependant que la compagnie soit invitée à rece
voir et entendre de temps à autre un comité de 
ses }H'Opres employés, se présentant comme. tel 
devant les officiers de la compag11ie, pour dis
cuter et, là où il est admis qu'ils .existent, 
régler les griefs dont les employés se plain
dront. , Ce~ griefs peuvent être d 'a.bôrd pré
r;entés au supéri.eur immédiat, et si le comité 
-11 'est pas satisfait de sa décision, ils pourront 
-être portés .devant le surintendant du d'éparte-
ment, et de lui, s 1il est nécessaire, au président 

.·de la compagnie. Les détails de la procédure 
peuvent être laissés à régler entre la compa
gnie et ses employés i le seul point sur lequel 
la Commission insisterait, jusqu 'à ce ·qu'un 
autre. plan soit arrêté, est que les employés 
.choisissent parmi eux un petit comité chargé 
.des conférences mutuelles quand il 'se prôduira 
des grief;>. . . 
Travail du dimanche et des joms de fêtes. 

. . La Co~nmission est d'avis que 1 'arrangement 
actuel, dans ces établissements, au sujet du tra
vail ces jours-là, ne demande aucune recom
mandation de la part de la Commission. 

·salaires. 

La Commission 1·econuaît la force de 1 'argu
ment au. sujet de la forte augmentation du .coût 
de la vie, et tient compte ç1es augmentations 
acç!)rclées cle temps à autre par la compagnie. 
Le fardeau résultant de 1 'a11gmentation du coût 
de •la vie retombe le plus lourdement sur le 
-journal~ er. Les employés mieux payés s'en 
.aperçoivent :russi, cela va sans dire, mais ils le 
partagent dans· une certaine mesure avec tous 
les autres dto.v'<>nS. ~ous désirons que Je jour· 
nalier qui travaille pour un prix fixe ou c!ont le 
temps est COlltrôl6 i·eçoive' au moins un ealaire 
-vital, et à <>ette fin llOUS recomillaJHlom; que la 
compagnie soit invitée à accorder 1 'aHgmenta
tion suivante, à compter du pi·emier. jom d'a
vril 1918, c'est-à-dire que les jolll'llalier& rece
Yant moins de 27 clh 11ar heure reçoiYent ·27 c% 
par heure. · · · 

. La plupart <'les employés. reçoive11t ·pins que 
ce tflux parce qu'ils font ce qu'on appelle• dn 
t.ravail par· contrat et sont payés selon les résul
tats. Notre recommandation est q~~ }es ent-

ployés qui n'ont pas la chance de faire ce 
montant soient avancés à ce taux de salaire . 

Quant am.-: autres augmentations et change
ments demandés, la Commission ne croit pas 
devoir les I'ecmnmander dans les circonstances 
actuell~s. 

Si les parties à ces différe11ds acceptent les 
recommandations <.le la Commission, les commis
saires désirent exprimer 1 'espoir que les deux 
parties observeront les termes du règlement 
ainsi effectué pm1dant au moins un an à comp
ter du 1er avril 1918. 

Le tout respectueusement soumis. 

(Signé) 

(Si gué) 

(Signé) 

JOSEPH A. CIUSHOIJM, 
Président. 

JOHN FORREST1 

J. B. McLACHLAN, 
Commissaires. 

Fait ce 10 mai 1918. 

Rapport ReJ. W. Cummings and Son, Li
. mited, de New Glasgow, N. E., et 

leurs employés 

Dans la question de la Loi des Enquêtes, Chapi
tre 104, Statuts Rèvisés du Canada, et 
dans la question de la Loi des Enquêtes 
en matiè1·e de Différends Industriels, 19071 
et dans la question de certaines demandes 
faites par certaines associations ouvrières, 
au nom des employés de J. W. Cummings 
a.nd Son, Limited, de New Glasgow, N.E., 
à ladite compagnie. 

A l'honorable T. W. Crothers, C.R., c1éputé, 
Ministre du travail, 

Ottawa. 

Monsieur, 

Les soussig11ês, membres cl 'une Commission 
nommée par Son Excellence le gouverneur géné
J=âl en comeil le 22ème jour d'avril Hll8, pour 
s'enquérir des demandes ci-dessus, entre autr.es 
choses, ont l'honneur de faire rapport comme 
wit: · 

Le 7 ème jour de mai nous avons entendu les 
parties à ce différend à l'hôtel de ville de New 
Glasgow, Nouvelle-Ecosse. ·Les demandes sont 
exposées en détail dans les papiers accompa
gnant ce rapport. Elles ont trait principale
ment à la reconnaissance des diverses unions 
auxquelles appartiennent les .employés de la 
rompagnie, à la perceptio11 des contriblltions 
par la compagnie, et à certaines augmentations 
rles salaires des employés. Not)S 11e jugeons 
pas à propos cle faire çle reconunandatio.ns sm: 
ces questions. Les employés reçoivent cle bons 
salaires et so11t bien traités par la compagnïe. 

·Nous avpbs été incapables de découvr-ir au.cune 
preuve . de méco11teutement de la part des em
ployés. Les relations entre le surintendant et 
les employés sont des plu_s amicales, et du mo· 
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ment qu'il surgit des griefs, réels ou supposés 
ils sont immédiatement discutés et corrigés o~ 
expliqués à la satisfaction des ouvriers. 

Le tout respectueusement soumis. 

(Signé) JoSEPH A. ÙHISHOLM, 
P:t:ésident. 

(Signé) JOHN FORREST1 

(Signé) J. B. :McLACHLAN, 
Commissaires. 

Fait ce 18 mai· 19.18. 

Rapport Re Dominion Iron and Steel Com
pany, Limited, et ses employé's 

à Sydney, N.E. 

Dans la question dè la Loi des Enquêtes, Chapi
tre 104, Statuts Revisés du Canada, 19061 
et dans la question de la Loi des Enquêtes 
en matière de Différends Industriels, 1907, 
et d'un différend entre la Dominion Iron· 
and Steel Company, Limited, et ses em· 
ployés à l'aciérie de Sydney, Nouvelle
Ecosse. 

A 1 'honorable T. W. Crothers, C.R., député, 
Ministre du travail, 

Ottawa. 

Monsieur, 

Les soussignés, membres d'une Commission 
nommée par Son Excellence le gouverneur géné- -
ral en conseil le 22ème jour d'avril 1918, pour 
s'enquérir des. différends ci-dessus, entre autres, 
. a 1 'honneur de faire rapp·ort comme suit:. 

Les membres cle la· Commission se sont réunis 
à Sydney le mardi 14 mai 1918, et se sont mis 
en devoir d'entendre les témoignages en rap· 
port avec ledit différend. La Commission a sié
gé les 14, 15 et 16 mai et a entendu ces jours-là 
les déclarations d'une trentaine fle témoins de la 
part des ouvriei·s et cle trois témoins au nom de 
la compagnie. Le 17 mai, les membres de la 
Commission ont été engagés à se consulter et 'à 
préparer ce rapport. Au cours des procédures, 
les membres de la Commission ont essayé de 
trouver un moyen d 'effectue.r tm règlement de 
consentem'ent mutuel, et ont constaté qu'un pa·. 
reil règlement ne pouvait être effectué. 

Les réclamations des ouvriers en acier sont 
xésumées dans un mémorandum présenté par eux 
et qui'se lit comme suit: 

"(1) Afin d'établir notre droit à un mar
'' chanclage co1lectif, nous voulons que la Do· 
''miniou Iron and Steel Company, Limited, par 
'

1 1 'intermédiaire de son administration, ren-
1' contre les comités nommés par ·la majorité 

. 11 de ses employés pour discuter tout grief qui 
1

' pour;ra surgir de temps à autre, le rajuste· . 
u ment de 1 'échelle des salaires· et des conditions 
11 générales du travail dans et autour des usines. 

"' (2) Que la compagnie consente à perc"evoir · 
''les contributions des membres de notre société 
"] . ' a compagnie devant recevoir pour cela la 
11 même rémunération qiie celle actuellement 
11 payée dans le cas de la Steel Workers' Mu-
11 tu al Benefit Association. 

• 
11 (3) Nous demandons aussi une augmenta

" tion 'de salahe .aux taux suivants! 

! 1 15 pour cent pour les employés gagnant 40c 
''et plus par heure. · 

11 20 pour cent pour les einployés gagnant de 
11 29c à 30c par heure. · 

n 30 poln' cent pour les employés gagnant 29c 
' ' et moins par heure. · 

11 Ceci s 'appliqùera aux employés qui n'ont 
'

1 pas envoyé une cédule. 
11 

( 4) Nous demandons aussi paiement à ra.i-
11 son de temps double pour le climanèhe et les 
''jours de fêtes, et de temps et demi 'pour le
'

1 travail supplémentaire, applicable à tous les 
1 1 ouvriers. 

11 (5) Tout employé enlevé à son travail régu
''lier pour travailler à une autre tâche recevra 
11 son t~ux régulier. 

11 (6) Nous avons tout lieu de soupçonner que' 
''la police employée par la Dominion Iron and 
'

1 Steel Company suit un système d'espionnage 
11 des employés quand ils sont hors de service, 
'

1 et demandons respectueusement que la Coni:-
1 

1 mission fasse une enquête sérieuse à ce sujet. 
1

' Comme sujets britanniques nés libres, nous 
11 protestons avec toute la vigueur que nous 
'

1 possédons contre le fait d'être soumis à la 
11 S1.1r.veillance de la police quanc1 nous sommes . 
"hors de la propriété de la compagnie . 

'
1 (7) Atelier de machines.-Les aides travail

''lant aux machines et faisant d 1at\tre travaiT 
11 peuvent ai Mi apprendre le métier, tandis que 
''les apprm1tis aidellt ou emploient leur temps 
11 (le telle façon qn 'ils ne peuvent s'attendre à 
''devenir des ouvriers efficaces. Les machinis· 
11 tes demandent qu'un aide apprenant le mé-
11 tier soit payé à un salaire d'apprenti. Les 
u aides ne seroiü pas avancés au détriment des 
''ouvriers ou nes apprentis." · .. _' 

Annexé au mémorandum cité ci-dessus est 1m 
. antre mémoraJJrlum exposant les réclamatipns 
faite~ par les homnies employés d~ns la com· , 
du chenlin •le fer; aussi un mémorandum des 
réclamatio11S des mouleurs, et un des brique·· 
teurs.. Ces mémoranda, ainsi que les autres 
documente; soumis par les parties, sont trans
mis à votre ministère avec ce rapport. 

Items 1 et 2. Reconnaissance et perception des ·· 
contributions. 

Quant à la question de la reconnaissance; les 
membres de la Commission reeonnaissent que 
·c'est là une vieille question, et sans déeider 
pour ou contre le droft à la· reconnaissance' 
comme qu'estion générale, la Commission re~ 

··. 

:~ 



LA GAZETTE DU TRAVAIL J UILL'ET 1918 

commande que la compagnie soit priée de 
prendl·e des dispositions en vue de 1·encontrer, 
en tout temps raisonnable quand les circons
tances le demanderont, des comités de ses em· 
ployés demandant comme tels une occasion de 
dis~uter et, si po~s~ble, de régler tous les griefs 
qu ils pourront desuer porter à la connaissance 
de l?admini~tration. Ces griefs peuvent être 
d'abord présentés au supérieur immédiat, et 
si le comité n'est pas satisfait de sa décision 
ils pourront être portés devant le su1·intendant 
du dépa1-tement, et de lui, si e 'est nécessaire, 
au plus haut officier de la compagnie. Un grief 
prenant naissance dans ou ayant trait à un 
département pa1·ticulier devra être présenté par 
un· comité des employés de ce département. Si 
les griefs ou les questions à discuter n 'appar· 
tiennent }Jas exclusivement à un seul départe
ment, mais à deux départements ou plus, le 
comité le présentant pourra être choisi dans 
tous les départements affectés .. D''après les 
déclarations faites des deux côtés, la Commis· 
sion· est d'avis que 1 'aqangement suggéré ci· 
dessus. sera :wceptable aux deux parties à ce 
différend. · 

No. 3. Augmentation des ·salaires. 
Tand·is que la Commission comprend la force 

• de l:ji. prétention qu.lil y a eu une forte aug
mentation du coût de la vie, elle a l'assurance 
d.e )a compagnie que depuis le commencement 
de 1916, outres des augmentations individuel
les et dans quelques cas des augm'entations à 
des gépartements .entïers, des augmentations 
gé1léPales cumulatives ont été accordées repré
sentapt 55 pour cent pour tous les employés 
e~ 7-1 pour cent pour tous les journaliers ordi
naïres.. TI y a eu cinq de ces augmentations. 
Le fardeau de 1 'augmentation du coût de la 
vie retombe évidemment le plus lourdement sur. 
les employés qui sont le moins payés. Les em
ployés payés plus cher sont aussi affectés, cela 
va. sa.ns elire; ma.is ils supportent à cet: égard 

, le. mêine fardeau que . tous les autres citoyens 
dans ··.Cout le pays: . La Commission, désirant 
que le journalier ordinaire, qui travaille à: sa
laire âxe, reçoive un salaire vital, recommande 
que. la, ·compagnie soit priée d'accorder les aug
mentations ci-dessotls mentionnées, à compter 
du premier jour de mai 1918: 

'· 
Les j·ournaliers recevant-

24c par heure recevront 27clh par heuré, 
25c par hetue recevront 28c par beure, 

. 26c par heure recevront 28clh par heure, 
27c par beure recevront 29c par heure, 
28c par heure· recevront 30c par heure, 
29e par heure recevront 30clh par heure, 
30c par heure recevront 30clh par beure, • 
31c par heure recevront 31clh pa.r heure. 
Ceux recevant entre 

31clh et 32c par . 
beure recevront •... ·• 32c par heure .. 

Après enquête, 1;ous sommes informés que ces· 
augmentations s'appliqueront à 2,765 employés 

. sur à J?eu près ~,o_oo et comporteront une aug
mentatiOn quotidtenne moyenne estimée à 
$814.36, une augmentation mensuelle de $24. 
430.80, et une augmentation annuelle de 
$297,241.00. 

Quant aux autres augmentations demandées, 
la Commission ne croit pas pouvoir les recom
mander dans les circonstances actuelles. 

Iten1 No 4. 'Travail du dimanche et des jours 
de fêtes légales. · 

Il se fa.it dans 1 'établissement de la com
pagnie un travail qui est appelé travail con· 
tinue, c'est·.à·dire que le travail est poursuivi 
jour et nuit pendant toute la semaine. La na
ture continùe de ce travail est prise en con
sidération en :fixant les taux des employés. Les 
taux sont· les mêmes, que 1 'ouvragé soit fait 
le dimanche, les jours de fêtes ou les jours de 
semaine. Outre le travail de cette nature,. il se 
fait aussi beauc~up de travaux de réparations 
le dimanche et les jours de fêtes légales, et pour 
ce travail du dimanche et des jours de fêtes, 
quelques ouvriers reçoivent maintenant paie
tuent à raison de taux et demi, et quelques-un& 
à raison de taux double .. La Commission est 
d'avis que l'arrangement existant actuellement 
ne devrait pas être dérangé à présent. 

Item No 5. Changement de travail. 
La Commission recommande que dans le cas 

où un employé sera enlevé temporairement à. 
son tt;avail régulier et mis à un. autre travail, 
il soit payé au· taux le plus élevé, que ce soit 
le taux appartenant au travail qu'il a aban
donné on le taux a.ppartenant au travail auquel 
il est mis. 

No 6. Police. 
Des explications et des assurances ont été 

· données par· les représentants de la compagnie 
qui sont mutuellement satisfaisantes pour les 
deux parties. 

No 7. Appl'entis. 
Le surintendant des mécaniciens a déclaré à 

la Commission gue les apprentis sont pt·essés de 
.fréquenter les classes d 'enseignèment technique 
conduites à Sydney sous la direction du Techni- • 
cal College, et que la compagnie paie aux ap· 
pr~ntis leur salaire régulier pour le temps qu'ils 
passent à ces cours. Toutes choses égales d'ail
leurs, la Commission recommande que les aidee 
ne soient pas avancés au détriment des appren
tis. 

No 8. Employés de la cour du chemin de fer. 

En autant que les questions soulevées par les 
employés de la cour ·du chemin de fer sont e~ 
grande partie d'une nature technique et, de
manderaient une enquête et des explications par . 
des experts en matière de chemins de fer, et 
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qu'il n'y a pas' actuellement d'aide de cette 
nature à la disposition de la Commission, il est 
recommandé qu 1un comité des employés de ce 

· département discute la que~tion avec l 'adminis
tration de la compagnie. Les conditions en jeu 
semblent à là . Commission différentes des con· 
ditions sur un réseau de chemin de fer agis-

. saut en qualité de voiturier.· 
Si les parties à ces différends acceptent la 

recommandation de la Commission, les commis
saires désirent exprimer l'espoir que les deux 
parties observeront les termes du règlement 

ainsi effectué pendant au moins un an à co~p
ter de mai 1918. 

Le tout respectueusement soumis. 

(Signé) .JOSEPH A. CHISHOLM, 

Président. 

(Signé) JORN FORREST1 . 

(Signé) J. B. MoLACHLAN, 

Commissaires. 

Fait ce 22ème jour de mai 1918. 

RÈGLEMENT DES GRÈVES DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX A 
WINNIPEG, MAN. 

LA ville de Winnipeg a été sérieuse-
·ment affectée en inai par un certain 

nombre· de différends industriels qui, 
commençant par une grèv~ des employés 
·munièipaux du département municipal 

. de 1 'éclairage et de 1 'énergie et le dépar
tements des travaux publics, se sont éten
dus à d'autres divisions d'employés mu
nicipaux et à divers employés de chemins 
de fer .. · Des détails statistiques de- ces 
divers différends ·ont été donnés da1Îs 

. le numéro de juin de la GAZETTE DU TRA

VAIL, mais comme des informations addi
tionnelles ont été reçues .depuis par le 
ministère, il est possible de donner dans 
le présent numéro un exposé plus com
plet de la situation. 

J..;es employés de l'aqueduc, les élec
triciens, les conducteurs· d'attelages et 
les employés du département des incen
dies avaient à diverses. dates, depuis no
vembre 1917, soumis à la ville des pro
positions demandant une augmentation 
des taux des salaires et une amélioration 
des conditions de travail, en vigueur à 
compter du 1er avril 1918. Les em- · 
ployés ont rapporté qu'aucun accusé de 
réception de leurs communications n'a
vait été reçu, bien que le conseil munici-

pal prétendît que des. réponses avaient 
été envoyées; en mars les demandes des 
employés furent répétées. Ce n'est que 
tard en avril, cependant, que l'on tint 
compte des communications des em
ployés. Avis avait été donné. à la ville· 
que, à moins que · des négociations fus:-: ' . 
sent entamées immédiate~ent, le·s .. em-: .·· 
ployés municipaux se retireraient du.ser
vice, et le 2 mai les· classes nomm~es ci- · 
dessus, les pompiers excepté~, quittèreJ;J.t 
1 'ouvrage: Il s'en suivit des négoc.ia-. 
tions entre des comités du conseil munici.:· 
pal et des ouvriers, et une entente .una- :. 
nime fut effectuée· le 13 :r_nai ; le c~nsei~ 
municipal approuva le projet de conven
tion, mais y ajouta une clause à l'effet· 
que la convention serait mise en vigueur 
sujette à l'entente que dans atffiune cir
constance les employés mm:J.Ïcipaux n'au~ · 
raient recours à une grève. Cette modifi- · 
cation n'était pas acceptable pour les em
ployés, qui se déclarèrent disposés à sou
mettre tous les différends à des négocia: 
ti ons directes avec· les autorités compé
tentes, et, à défaut de règlement~ de por
ter le différend devant u:qe commission 
de conciliation, dont il était proposé d'ar
ranger un· mécanisme local, étant enten-

. ;&. 




